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CONTEXTE
Les Sites Naturels de Compensation et de Renaturation (SNCRR), tout comme les projets de compensation à la demande, visent à

produire sur un site des gains écologiques en utilisant des techniques de restauration écologique visant des espèces et/ou des

habitats. Un projet de SNCRR ou de compensation est donc un projet de restauration écologique qui doit être évalué « sur le

papier » lors de la procédure d’agrément (pour un SNCRR) ou d’instruction (pour un projet de compensation à la demande).

Or un projet de restauration écologique peut avoir des résultats variables même lorsqu’il a été bien conçu. Il existe cependant des

facteurs aggravant le risque d’échec, identifiables dès l’étape de conception du projet. En outre, si la notion de « succès » est très

discutée en écologie de la restauration, sur le plan réglementaire il est nécessaire d’avoir des critères de succès prédéfinis,

mesurables et partagés.   

Dans ce contexte, l'équipe LESSEM d'INRAE a développé une Grille d’Évaluation de la Pertinence Écologique des projets de

SNCRR (GEPE). Il s’agit d’un outil d’appui aux politiques publiques permettant de cadrer les exigences écologiques des services

instructeurs concernant les projets de SNCRR. La grille s’appuie sur des travaux de synthèse et des retours d’expérience en écologie

scientifique. Il s’agit d’un outil complémentaire au Guide pour l’élaboration d’un site naturel de compensation, qui vient en appui à

l’évaluation des projets dans le cadre des demandes d’agrément Site Naturel de Compensation, de Restauration et de

Renaturation (SNCRR).

INTRODUCTION

Pour toute question, remarque ou accompagnement à l’utilisation de la GEPE, n’hésitez pas à contacter Stéphanie GAUCHERAND

(stephanie.gaucherand@inrae.fr) ou Caroline JAUGEY (caroline.jaugey@inrae.fr) qui sont en charge du projet.

La GEPE est divisée en 34 questions permettant de s’assurer que les principaux facteurs d’échec connus des projets de

restauration écologique ont été traités lors de la conception du projet de SNCRR et que les porteurs de projets seront bien en

mesure de démontrer le succès de leur projet. Ces questions permettent également de s’assurer que certaines erreurs majeures,

telles que la destruction de biodiversité présente sur le site avant mise en œuvre du projet, ont bien été évitées.   A chaque question

est associée une modalité de réponse qui conduira à rendre, pour la question, un avis. Cet avis peut être Favorable, Vigilance,

Danger et dans quelques cas, Rédhibitoire. Afin de justifier la modalité de réponse retenue, des indicateurs, des ressources, des

définitions ou encore une description des attentes est fournie pour chaque question. Il est normal qu’un dossier comporte un

certain nombre de points de vigilance. 

Le tableur comprend 6 feuilles : INTRODUCTION, LISEZ-MOI, EVALUATION, BILAN_AVIS, RESSOURCES et GLOSSAIRE. 

La feuille INTRODUCTION explique le fonctionnement général de la grille. La feuille LISEZ-MOI est un extrait de la notice de la

GEPE et accompagne le remplissage de la grille. La feuille EVALUATION est la feuille à remplir lors de l'évaluation d’un dossier en

répondant à 34 questions. La feuille BILAN_AVIS offre un aperçu global des avis rendus à l’issue du questionnaire. La feuille

RESSOURCES apporte une liste non exhaustive de documents/guides/méthodes mobilisables. Enfin, la feuille GLOSSAIRE

regroupe les définitions des principaux termes utilisés dans la GEPE.

CONTENU

La GEPE est destinée : 

1) aux structures porteuses de projets de SNCRR pour leur permettre d’évaluer par elles-mêmes la pertinence écologique de leur

projet à toutes les étapes de son élaboration

2) aux services instructeurs de l’État, comme trame d’évaluation des projets de SNCRR déposés

POUR QUI?

(1) CGDD (2023). Guide pour l'élaboration d'un site naturel de compensation Ministères Aménagement du Territoire Transition Écologique. 

https://www.ecologie.gouv.fr/
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Affiche une croix
(réponse sélectionnée) 

Supprime la croix
(réponse désélectionnée) 

Texte informatif

Encadré uni bleu pour les commentaires des opérateurs de SNCRR

Encadré en pointillés verts pour les commentaires des services instructeurs

Cellule à réponse libre

Cellule automatisée

1 MODALITÉS DE RÉPONSES

1.2 MENUS DÉROULANTS

Les menus déroulants sont identifiés par un encadré rouge autour de la cellule.

1.Sélectionner la cellule

2.Ouvrir le menu déroulant en cliquant sur l’icône “flèche” en bas à droite de la cellule

3.Parcourir le menu déroulant à l’aide de la barre de défilement

4.Sélectionner la réponse souhaitée 

1.3 TABLEAUX
Certains tableaux contiennent des cellules avec des menus déroulants. Dans ce cas, les cellules sont encadrées en rouge. (Voir 1.2)

Dans d’autres cas, les tableaux sont à remplir librement. Dans ce cas, les cellules sont encadrées en noir.

Dans l’exemple ci-dessous, le tableau est à réponse libre, excepté pour la dernière ligne qui est une cellule automatisée (identifiée par

un fond gris). 

1.1 ZONES DE TEXTE
Les encadrés colorés indiquent des zones de réponse libre. 

Ils sont d’une couleur différente selon le type d'acteur qui complète la GEPE : de couleur unie bleue pour les opérateurs de SNCRR

et en pointillés verts pour les services instructeurs.

Ils permettent d’ajouter des commentaires.  

3

1.4 CASES À COCHER
Les cases à cocher sont précisées par un texte informatif. 

1.Double-cliquer dans la cellule pour afficher une croix. 

2.Double-cliquer sur la croix pour annuler une réponse. La croix disparaît automatiquement. 

Lors de l'ouverture du tableur, si le message “RISQUE DE SÉCURITE: Microsoft a bloqué l’exécution des macros car la source de ce

fichier n’est pas appropriée“ s’affiche, l’option “double-clic” n’est pas fonctionnelle. Dans ce cas, l’utilisateur/utilisatrice devra ajouter

manuellement un X dans la cellule pour sélectionner une réponse et la supprimer manuellement pour l’annuler. 

Ouvrir le menu déroulant

Parcourir le menu déroulant

Lors de l’ouverture du menu déroulant, l’ensemble des réponses n’est pas toujours visible. Il est nécessaire de faire défiler les réponses

à l’aide de la barre de défilement comme expliquer précédemment. 
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Un avis « Favorable » est donné lorsque la réponse est suffisante pour garantir la pertinence écologique du

projet sur le critère considéré. Cet avis n'appelle aucune modification ou complément de la part du porteur de

projet.

Un avis « Vigilance » est donné lorsque la réponse  présente un risque significatif. Cet avis appelle une attention

particulière de la part du porteur de projet et du services instructeur soit au moment du dépôt du dossier

(demande de garanties supplémentaires) soit lors de la mise en œuvre du projet. Il est normal qu’un projet

comporte des points de vigilance. Ces points pourront faire l’objet d’échanges approfondis entre services

instructeurs et opérateur pour s’assurer de la réussite du projet de SNCRR. 

Un avis « Danger» est donné lorsque la réponse présente un risque majeur. Cet avis appelle à une révision

profonde du dossier sur le point soulevé.

Un avis « Rédhibitoire» est donné lorsque  le dossier présente un risque majeur sur un ou plusieurs points

cruciaux (seules 7 questions peuvent entrainer un avis rédhibitoire). Cet avis suggère un refus d’agrément et la

nécessité d’une révision complète du dossier.

(1)

(2)

2. AVIS 

2.2 AVIS AUTOMATISÉS

2.1 LES AVIS

Les avis automatisés apparaissent dans des cases à fond gris. Il s'agit de cases dans lesquelles un avis s'affiche automatiquement en

fonction des réponses sélectionnées dans les menus déroulants. Le lien entre la réponse et l'avis est basé sur les retours

d'expériences d'autres projets de compensation.

Ils représentent une opportunité pour les utilisateurs de réaliser l’évaluation du dossier de façon plus simple et plus rapide.

Ils sont présents pour accompagner les utilisateurs et les orienter mais peuvent être complétés par un avis manuel de leur part. 

Les avis automatisés peuvent se présenter sous la forme d’une cellule isolée (1) ou accompagnée d’un avis supplémentaire (2).

2.3 AVIS NON-AUTOMATISÉS

Les avis non-automatisés sont à entrer dans les cellules encadrées en rouge contenant le mot “Avis”. 

Ils se présentent sous la forme d’une liste déroulante (pour l’utilisation, voir 1.2.) pouvant contenir : 

Soit un des 4 avis possibles : Favorable, Vigilance, Danger et Rédhibitoire (1)

Soit une précision se traduisant par un avis automatisé (2)

(1) (2)

4

Sur la base des éléments apportés par le dossier et selon la modalité de réponse choisie, un avis est donné pour chaque question. 4
avis sont possibles :
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Fonction de la personne ayant
rempli la GEPE 

Date à laquelle la
GEPE a été remplie

Nom et prénom de la personne
ayant rempli la GEPE 

Contacts mail et/ou téléphone de
la personne

Nom et prénom de l’opérateur de SNCRR

Nom du bureau d’étude mandaté 

Nom du service instructeur 

Ensemble des documents utilisés pour
remplir la GEPE 

3. BIEN REMPLIR LA GEPE

3.1 INFORMATIONS GÉNÉRALES

Le tableau intitulé “Évaluation du dossier” permet un suivi et une traçabilité des différentes étapes qui précèdent l’évaluation finale

du dossier.

Le tableau intitulé “Acteurs impliqués” permet de regrouper les informations relatives aux différentes personnes en charge de

remplir la GEPE. 

3.2 COMPLÉMENTS AUX QUESTIONS POSÉES
Chaque question est complétée par des éléments fournis pour faciliter la construction de l’argumentaire justifiant l’avis rendu :

Une définition des notions abordées

Une/des consigne(s)  

Une description approfondie des attentes

Des informations supplémentaires en lien avec la thématique abordée

Une explication des modalités de danger attribuées

Une liste non-exhaustive d'indicateurs permettant de choisir une modalité de réponse

Une liste d’exemples et/ou de ressources 

Numéro et intitulé de la question

Définition de la notion abordée

Indicateurs jugeant de la pertinence
écologique

Liste non-exhaustive de ressources à
mobiliser
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4. FONCTIONNEMENT DE LA GEPE

4.1 AFFICHAGE AUTOMATIQUE

Certaines questions ou tableaux apparaissent ou non selon la réponse apportée aux questions précédentes.

C’est le cas des questions : 

- 13 (en fonction de la réponse donnée à la question 4)

- 6,7,8, 18, 25 et 31 (en fonction du nombre de cibles indiqué à la question 5)

- 23 (en fonction des objectifs à long terme indiqués à la question 22)

- 30 (en fonction des habitats indiqués à la question 24)

Question 22 : Quel est l’objectif à long terme ? Question 23 : Apparition du tableau des objectifs opérationnels

correspondants à l’objectif opérationnel sélectionné

Exemple : 

Question 32 : sélection de la réponse “Oui” à la

question “Le site est-il soumis à des aléas naturels ?”

Question 32 : apparition du tableau des

exemples d’aléas naturels existants

Exemple : 

Ensuite, certains tableaux s'affiche ou non selon la réponse donnée.

C’est le cas des questions : 20, 21, 24, 28 et 32. 

6

Le nombre maximal de cible prévu par l'outil est de 8. 

Si le projet de restauration contient plus de 8 cibles, l'évaluation devra se faire sur plusieurs fichier.
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Le bouton                          présent en haut à droite de la partie 1. “Informations générales” de la grille, permet une remise à zéro de

l’outil. Les réponses indiquées dans chacune des cellules sont supprimées et les menus déroulants sont réinitialisés. 

Cellule encadrée en noir :
la modalité la plus
défavorable apparait

Intitulé de la question : 
double-cliquer pour accéder
à la question correspondante

Après avoir cliqué sur le bouton de remise à zéro, un message de validation s’affiche

indiquant : “Toutes les zones ont été nettoyées avec succès”. Ce message signifie que la

remise à zéro a fonctionné et que la grille est réinitialisée et prête à être remplie à nouveau.  

5. FEUILLES SUPPLÉMENTAIRES

4.2 REMISE À ZÉRO DE L’OUTIL

5.1  FEUILLE LISEZ-MOI

La feuille “LISEZ-MOI” est une feuille résumant les principales fonctionnalités de la grille. 

Elle complète la notice sans la remplacer et permet une compréhension rapide pour une utilisation optimale de l’outil.
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5.2  FEUILLE BILAN_AVIS

La feuille BILAN_AVIS est une feuille totalement automatisée.

Cette feuille présente un résumé des avis donnés pour chacune des réponses aux questions de la grille. Cela permet de visualiser en

quelques secondes où se situent les points forts et les points faibles du dossier, les parties à modifier et/ou à compléter. 

Un système de renvoi a été mis en place entre les feuilles BILAN_AVIS et EVALUATION : en double-cliquant sur l’intitulé d’une

question dans la feuille BILAN_AVIS, on accède directement à la question correspondante dans la feuille EVALUATION, ce qui permet

de visualiser rapidement la réponse apportée à cette question.

Lorsque le projet comporte plusieurs cibles, la réponse aux questions peut entrainer un avis contrasté selon les cibles. Dans la feuille

bilan, c’est l’avis le plus défavorable qui sera présenté. Dans ce cas, la cellule est encadrée en noir. 

Ensuite, une zone de texte, nommée “Avis synthétique d’instruction”, permet aux services instructeurs de rédiger leur propre

conclusion quant au dossier évalué. 
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5.3 FEUILLE RESSOURCES

La feuille RESSOURCE contient une liste non exhaustive de documents mobilisables pour remplir la grille. 

Elle permet un accès rapide aux différentes ressources via des liens qui renvoient directement vers celles-ci.

Cette feuille est amenée à être enrichie et peut être complétée par les utilisateurs.

5.4 FEUILLE GLOSSAIRE

La feuille GLOSSAIRE présente une liste de définitions des principaux termes utilisés dans la GEPE.
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